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Alors que jusqu'alors, le sujet avait été absent des débats, un amendement a été inséré en juin 2018 
et conservé lors de l'adoption de la nouvelle directive sur le droit d'auteur conférant aux 
organisateurs d'événements sportifs les droits prévus à l'article 2 et à l'article 3, paragraphe 2, de la 
directive 2001/29/CE et à l'article 7 de la directive 2006/115/CE. 

Cette amendement devrait avoir pour vertu d’ouvrir en Europe le débat sur la qualification juridique 
et le régime de ces droits (1) au regard des enjeux en matière de lutte contre piratage sportif (II). 

 

1 | Le régime de protection actuel des droits sportifs 
et de leur rediffusion télévisuelle 

1 - 1 |  La reconnaissance d’un droit « d’exploitation de l'organisateur » 
d’évènements sportifs  

1 - 1 - a |  La jurisprudence de la CJUE 

La Cour de Justice de l’Union Européenne dans une affaire dite Murphy du 4 octobre 2011 a indiqué: 

« Il convient de relever que la Football Association Premier League ne peut faire valoir un droit 
d’auteur sur les rencontres de « Premier League » elles-mêmes, celles-ci n’étant pas qualifiables 
d’œuvres.  En effet, pour revêtir une telle qualification, il faudrait que l’objet concerné soit original en 
ce sens qu’il constitue une création intellectuelle propre à son auteur. Or, les rencontres sportives ne 
sauraient être considérées comme des créations intellectuelles qualifiables d’œuvres au sens de la 
directive sur le droit d’auteur. Cela vaut, en particulier, pour les matchs de football, lesquels sont 
encadrés par des règles de jeu, qui ne laissent pas de place pour une liberté créative au sens du droit 
d’auteur. Dans ces conditions, ces rencontres ne sont pas susceptibles d’être protégées au titre du 
droit d’auteur. Il est par ailleurs constant que le droit de l’Union ne les protège à aucun autre titre 
dans le domaine de la propriété intellectuelle ». 

Toutefois, la Cour reconnaît que chaque État membre est en droit d’accorder une protection 
spécifique aux rencontres sportives qui pourrait, à l'instar d'un droit de propriété intellectuelle, 
justifier, dans son principe, une restriction territoriale. 
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 « Cela étant, les rencontres sportives, en tant que telles, revêtent un caractère unique et, dans cette 
mesure, original, qui peut les transformer en des objets dignes de protection comparable à la 
protection des œuvres, cette protection pouvant être accordée, le cas échéant, par les différents 
ordres juridiques internes.  

À cet égard, il convient de relever que, selon l’article 165, paragraphe 1, second alinéa, TFUE, l’Union 
contribue à la promotion des enjeux européens du sport, tout en tenant compte de ses spécificités, 
de ses structures fondées sur le volontariat ainsi que de sa fonction sociale et éducative. 

Dans ces conditions, il est loisible à un État membre de protéger les rencontres sportives, le cas 
échéant au titre de la protection de la propriété intellectuelle, en mettant en place une 
réglementation nationale spécifique, ou en reconnaissant, dans le respect du droit de l’Union, une 
protection octroyée à ces rencontres par des instruments conventionnels conclus entre les personnes 
ayant le droit de mettre à disposition du public le contenu audiovisuel desdites rencontres et les 
personnes qui souhaitent diffuser ce contenu au public de leur choix.  

À cet égard, il convient d’ajouter que le législateur de l’Union a envisagé l’exercice de cette faculté 
par un État membre dans la mesure où il fait référence, au vingt et unième considérant de la directive 
97/36, à des événements organisés par un organisateur qui a légalement le droit de vendre les droits 
relatifs à cet événement ». 

 

1 - 1 - b | À l’étranger : des cas de reconnaissance de droits voisins en matière 
sportive 

Si les évènements sportifs ne sont pas considérés en tant que tels comme des « œuvres » et ne 
relèvent donc pas, en principe, du droit d'auteur et des droits voisins, la solution pourrait être 
différemment appréciée à l’étranger dans certains cas, comme certains enregistrements 
audiovisuels tels que les matchs de football où le nombre de caméras utilisées pour filmer les matchs, 
ou encore le choix des différents angles peuvent être assimilés à un travail de scénographie original. 

Par ailleurs, il est intéressant de noter que certaines législations nationales au sein de l'UE prévoient 
des droits voisins spéciaux pour les organisateurs d'évènements sportifs.  

En Italie, par exemple, un nouveau droit voisin a été introduit en 2008 dans la législation italienne 
en matière de droit d'auteur pour protéger les organisateurs d'évènements sportifs. Ce droit découle 
de la nécessité de protéger les investissements qu'ils font ( en particulier dans le domaine du football) 
et de garantir la possibilité d'un rendement économique suffisant pour les investisseurs lors de la 
négociation des droits d'exploitation dans les médias1.  

Dans le même souci de protéger l'investissement économique de l'organisateur, la loi allemande 
accorde à l'organisateur commercial de performances sportives un droit voisin spécifique (« Schutz 
des Veranstalters »)2. 

 

                                                      
1 L'article 28 du décret législatif n° 9 du 9 janvier 2008 intègre les droits audiovisuels sportifs dans le domaine des droits voisins en vertu 
d'un nouvel article 78 quater de la loi italienne relative au droit d'auteur (Decreto legislativo 9 gennaio 2008, n. 9 recante disciplina della 
titolarita 'e della commercializzazione dei diritti Audiovisivi sportivi e relativa ripartizione delle risorse) 
http://www.wipo.int/edocs/lexdocs/laws/it/it/it199it.pdf. Voir également T.M.C. Asser Institute, Centre for International & European 
Law, Instituut voor Informatierecht (IViR), Study on sports organisers’ rights in the European Union, Final Report, op. cit 
2 Voir l'article 81 de la Gesetz über Urheberrecht und verwandte Schutzrechte de 1965 dans sa version modifiée https://www.gesetze-
iminternet.de/bundesrecht/urhg/gesamt.pdf.   
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1 - 1 - c | Un droit de propriété incorporelle sui generis reconnu par le droit 
français aux organisateurs de ces évènements 

Certains États membres comme la France, ont défini des formes spécifiques de protection pour les 
organisateurs d'évènements sportifs dans leur législation nationale matière de sport. 
 
Ainsi, ces dispositions confèrent l’existence d'un monopole d'exploitation et d'un droit de propriété 
immatérielle sui generis sur la manifestation ou la compétition sportive. Le droit de propriété relève 
de la volonté de conférer à celui qui s'investit dans la création et l'organisation de la manifestation, 
la faculté d'en retirer tous les fruits. 
 
Elles posent le principe selon lequel l’exploitant de la manifestation est le seul détenteur de ces 
droits. Plus précisément, en matière audiovisuelle, elles posent le principe selon lequel toute forme 
de diffusion, et ce quel qu’en soit le support, ne peut être réalisée qu’après autorisation du détenteur 
de droits. 
 
Article L. 333-1 du code du sport :  
 
« Les fédérations sportives, ainsi que les organisateurs de manifestations sportives mentionnés à 
l'article L. 331-5, sont propriétaires du droit d'exploitation des manifestations ou compétitions 
sportives qu'ils organisent ».  
Toute fédération sportive peut céder aux sociétés sportives, à titre gratuit, la propriété de tout ou 
partie des droits d'exploitation audiovisuelle des compétitions ou manifestations sportives organisées 
chaque saison sportive par la ligue professionnelle qu'elle a créée, dès lors que ces sociétés participent 
à ces compétitions ou manifestations sportives. La cession bénéficie alors à chacune de ces sociétés ». 
 
Article L. 333-2 du code du sport :  
 
« Les droits d'exploitation audiovisuelle cédés aux sociétés sportives sont commercialisés par la ligue 
professionnelle dans des conditions et limites précisées par décret en Conseil d'État.  
Cette commercialisation est effectuée avec constitution de lots, pour une durée limitée et dans le 
respect des règles de concurrence ». 
 

1 - 2 | Les droits voisins des chaines de télévision ? 
 

1 - 2 - a | Les sources juridiques 
 

 Convention de Rome, art. 13  
 

« Les organismes de radiodiffusion jouissent du droit d'autoriser ou d'interdire : a) la réémission de 
leurs émissions ; b) la fixation sur un support matériel de leurs émissions ; c) la reproduction : i) des 
fixations, faites sans leur consentement, de leurs émissions ; ii) des fixations, faites en vertu des 
dispositions de l'article 15, de leurs émissions reproduites à des fins autres que celles visées par 
lesdites dispositions ; d) la communication au public de leurs émissions de télévision, lorsqu'elle est 
faite dans des lieux accessibles au public moyennant paiement d'un droit d'entrée ; il appartient à la 
législation nationale du pays où la protection de ce droit est demandée de déterminer les conditions 
d'exercice dudit droit. » 
 
Le terme « organisme de radiodiffusion » désigne généralement l'entité ou la personne qui organise 
la transmission par fil ou sans fil de sons, ou d'images et de sons aux fins de réception par le public. 
 



4 
 

Selon l’interprétation de l’OMPI de la convention de Rome le droit voisin de l'organisme de 
radiodiffusion porterait sur le signal :  
 
Le terme "émission" n'est défini dans aucun des traités susmentionnés mais étant donné que la 
Convention de Rome définit en son article 3, f) l'" émission de radiodiffusion " comme étant la 
diffusion de sons ou d'images, il apparaît que le terme "émission" désigne les signaux constituant la 
transmission sans fil de sons, ou d'images et de sons, lorsque ces signaux sont destinés à être reçus 
par le public. L'objet de la protection est donc le signal proprement dit et non le contenu qu'il 
véhicule »3 . 

 
Dans la terminologie des télécommunications, on entend par "signal" toute énergie transmise 
détectable qui peut servir à porter des informations. Selon l'article premier de la Convention satellite, 
est signal "tout vecteur produit électroniquement et apte à transmettre des programmes". 
 
Les droits voisins sur la transmission des signaux de radiodiffusion (œuvres cinématographiques ou 
audiovisuelles ou images animées) s'appliqueraient ainsi, même lorsque le contenu acheminé par le 
signal n'est pas une œuvre protégée par le droit d'auteur ou les droits voisins. La protection des 
signaux est principalement motivée par le fait que les radiodiffuseurs doivent être en mesure de 
protéger les investissements effectués, d'une part dans la diffusion des programmes au public, et 
d'autre part dans l'acquisition des droits et des licences, et de récupérer les coûts d'exploitation.  
 
Selon l’OMPI, « il est à noter qu'une telle protection intéresse aussi les artistes dont les prestations 
contribuent au contenu des programmes. En outre, faute d'être à même de contrôler les utilisations 
secondaires de leurs émissions, les organismes de radiodiffusion ne peuvent garantir aux artistes, de 
même qu'aux auteurs, qu'un autre public ne va pas profiter du spectacle ». 
 
L’intégration en droit français de ce droit est toutefois plus restrictive. 
 

 L’article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle 
 

« Sont soumises à l'autorisation de l'entreprise de communication audiovisuelle la reproduction de 
ses programmes, ainsi que leur mise à la disposition du public par vente, louage ou échange, leur 
télédiffusion et leur communication au public dans un lieu accessible à celui-ci moyennant paiement 
d'un droit d'entrée.  
Sont dénommées entreprises de communication audiovisuelle les organismes qui exploitent un 

service de communication audiovisuelle au sens de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication, quel que soit le régime applicable à ce service.». 
 
 

1 - 2 - b | Les incertitudes quant à l’application de ces dispositions notamment en 
matière de retransmission sportive 

 
Les questions sur le périmètre et les modalités d’application de ce droit voisin de l'entreprise de 
communication audiovisuelle, sont à notre connaissance, inédites en jurisprudence et très peu 
développées en doctrine. 
 
Ainsi, deux interrogations essentielles restent en suspens. 
 

                                                      
3 Protection des droits des organismes de radiodiffusion : termes et concepts : OMPI, Comm. perm. dr. auteur et des dr. conn., 8e session, 
4-8 nov. 2002, SCCR/8/INF/1, 16 août 2002, spécialement n° 9 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000512205&categorieLien=cid
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o Faut-il considérer la notion de programme comme un tout qui renvoie à l'opération de 
programmation, à savoir l'architecture du contenu diffusé ou peut-on l’appréhender de 
manière individualisée au niveau des différents contenus diffusés, lesquels pouvant par 
ailleurs relever ou non de la création littéraire et artistique ? 
 

o S’il était admis que la notion de programme peut s'entendre au niveau des contenus 
audiovisuels programmés, ce droit voisin ne trouverait-t-il pas, en tout état de cause, une 
limite d’application face au droit spécial en vigueur en matière sportive qui identifie les 
fédérations sportives comme les titulaires des droits d’exploitation audiovisuelles de l’image 
des événements sportifs qu’elles organisent ? 
 
 

2 | Les enjeux de la lutte contre le piratage sur 
internet des événements sportifs 

2 - 1 | Les limites des actions susceptibles d’être engagées actuellement 
en France contre le piratage sportif en ligne 

2 - 1 - a | Les actions fondées sur la loi dite LCEN et le droit commun 
 
Une condamnation en justice de « Soccer.fr », qui diffusait des images de Ligue 1 a été rendue le 30 
juin 2009 (ligue de football Professionnel c/ Modibo) par le TGI de Paris sur le fondement de violation 
de la LCEN. Le tribunal interdit à « Soccer.fr » « de mettre en ligne (...) tout contenu (messages, liens 
hypertextes ou autres) permettant de visionner et/ou télécharger des images des matchs de Ligue 1, 
Ligue 2, Coupe de la Ligue ». Le jugement souligne que l'hébergeur du site savait ce qu'il faisait, 
disposant d'une « parfaite connaissance des faits et activités précisément signalés comme illicites ». 

La ligue de football professionnel (LFP) et les chaines de télévision ont également obtenu la 
condamnation du site de liens Rojadirecta (exploité par la société espagnole Puerto 80) qui 
permettait d’accéder à la diffusion gratuite de compétitions sportives en direct ou en léger différé 
(live streaming). Le tribunal a qualifié l’exploitant Puerto 80 « d’éditeur de contenus » au vu du rôle 
actif exercé dans le contrôle des contenus et leur organisation (le site répertorie de façon 
chronologique et par type de sport les liens vers des matchs, un moteur de recherche permet 
également de rechercher les contenus sur le site). 

Le tribunal fait droit à l’essentiel des demandes de la LFP et ordonne au site, sous astreinte de 5.000 
euros par jour :  
- de supprimer tout contenu, et notamment les liens qui permettent de visionner depuis la 

France les compétitions organisées par la LFP ainsi que toutes les rubriques intitulées d’après 
l’un des matchs organisés par la LFP ; 

- de rendre impossible pour l’avenir la mise en ligne de tout contenu, y compris les liens, qui 
permettent de visionner ces matchs ; 

- de publier sur la page d’accueil pendant 15 jours et dans les 8 jours suivant la signification du 
jugement, un communiqué (ou un lien vers un communiqué) informant les internautes sur 
l’illicéité de la publication de liens permettant de visionner les matchs de la LFP. 

 
Ces demandes s’appuyaient sur :  
- les articles L. 333-2 et R. 333-2 du Code du sport, qui prévoient la commercialisation à titre 

exclusif, par les ligues professionnelles, des droits d'exploitation audiovisuelle et de 
retransmission de tous les matchs et compétitions qu'elles organisent ; 
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- l’article 6-I 2 de la LCEN, qui définit les hébergeurs et, a contrario, les éditeurs, lesquels ne 
peuvent bénéficier du régime de responsabilité prévu pour les hébergeurs ; 

- l’article 1382 du code civil (texte de droit commun en matière de responsabilité civile). 
 
Force est de constater que, contrairement aux actions uniquement ouvertes sur le fondement du 
droit d’auteur en application de l’article L. 336-2 du CPI, le demandeur n’a pas sollicité en justice le 
blocage du site auprès des FAI et/ou son déréférencement par les moteurs de recherche mais a agi 
directement contre le site.  

Jérôme Perlemuter, responsable des affaires juridiques de la Ligue de Football Professionnel (LFP) 
soulignait en 20154 dans le cadre de l’affaire Rojadirecta que « […] la reconnaissance du droit de 
propriété de l’organisateur comme droit voisin à part entière serait probablement souhaitable. 
Une telle consécration permettrait de combler l'absence de sanctions pénales attachées à la 
violation de l'article L. 333-1 du Code du sport. Cela offrirait aux organisateurs le soutien des 
services de police, qui disposent de cellules spécialisées dans la recherche d'infractions sur Internet. 
Cela permettrait aussi de prévenir plus efficacement les différentes atteintes au droit de 
l'organisateur. En matière de piratage audiovisuel par exemple, activité particulièrement 
organisée et complexe d'un point de vue technique, le recours à la voie pénale serait bienvenu ». 

Sur ce point, certains auteurs semblent d’ores et déjà considérer :  
 
- « qu’un tel monopole d'exploitation appartient à la catégorie des droits voisins du droit 
d'auteur, avec l'originalité de ne pas être inscrit au Code de la propriété intellectuelle » (Caron, Droit 
d'auteur et droits voisins, LexisNexis, 3e éd. 2013, n° 634).  
- que « l'exclusion du spectacle sportif de la propriété littéraire et artistique ne signifie peut-
être pas son exclusion de la propriété intellectuelle », (P.-Y. Gautier, Propriété littéraire et artistique : 
PUF, 5e éd., spécialement n° 99, p. 185) 
-  qu'il s'agit d'un droit « voisin des droits voisins » (J-M. Bruguière, « Les droits voisins de la 
propriété littéraire et artistique », Propriété Intellectuelle, 2012, n°43, p. 161). 

 

2 - 1 - b | Les actions fondées sur le droit de la propriété industrielle et le droit de 
la concurrence 

Certains composants de la manifestation sportive peuvent être protégés au titre du droit des 
marques (il en va ainsi pour les noms des clubs, des logos, etc.). Dans une interview à la revue 
Communication Commerce électronique en avril 2015, Jérôme Perlemuter, responsable des affaires 
juridiques de la Ligue de Football Professionnel (LFP), indiquait : 
 
« Il faut dire que les organisations sportives complètent souvent le droit de l'organisateur par le droit 
des marques et celui du parasitisme. 
Lorsque la Ligue de Football Professionnel a modifié les noms de ses compétitions pour les appeler 
Ligue 1 et Ligue 2 (rappelons qu'il y a encore quelques temps, nous parlions de première et deuxième 
division…), nous avons enregistré ces termes à titre de marque en France et à l'étranger. Et il est 
souvent plus rapide et plus simple de faire cesser des opérations commerciales illicites concernant 
nos compétitions sur ce fondement. 
Par ailleurs, lorsque des « faits distincts » de la violation du droit de l'organisateur sont identifiés, il 
n'est pas rare que nous allions sur le terrain du parasitisme, de la même manière que les juristes qui 
mettent en œuvre de manière complémentaire la propriété industrielle et la responsabilité civile de 
droit commun sur le fondement de l'article 1382 du Code civil ». 
 

                                                      
4 Revue Communication Commerce électronique n°4 avril 2015 
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De même, ces détournements illicites par des tiers constituent des violations du droit de la 
concurrence. Le détournement illicite désigne un avantage déloyal tiré de la valeur commerciale d'un 
concurrent, par exemple en copiant ou en imitant des produits, des biens ou des services, en 
trompant le public et en l'induisant en erreur quant à l'origine des produits ou des services, ou en 
portant atteinte à la réputation d'un concurrent. Dans le cas des évènements sportifs, ces pratiques 
sont souvent désignées par le terme de « marketing sauvage ». Ce terme englobe des activités 
parasites de marketing non autorisées spécifiquement destinées à établir un lien commercial ou 
autrement bénéfique avec un évènement sportif et sa renommée, son identité ou son prestige, sans 
demander l'autorisation de l'organisateur et sans apporter aucun soutien à l'évènement ou au 
secteur, que ce soit financièrement ou par d'autres moyens.  

La protection contre la « concurrence déloyale » peut être invoquée indépendamment des autres 
domaines du droit, de sorte qu'elle peut s'appliquer à des évènements sportifs, même si ceux-ci ne 
bénéficient pas d'une protection au titre des droits de propriété intellectuelle.  

Toutefois, en raison du laps de temps réduit pendant lequel l'évènement et les avantages 
commerciaux sont ainsi réalisés, les procédures d'application des droits commerciaux peuvent 
s'avérer inefficaces pour lutter contre ce type de pratiques illégales. En fait, les organisateurs 
d'évènements sportifs dénoncent le fait que, dans la pratique, le temps nécessaire pour engager 
une procédure devant le tribunal peut largement dépasser la durée de l'évènement au cours de 
laquelle le contrevenant a obtenu l'avantage commercial qu'il cherchait. 

 

2 - 2 | Les convergences avec la protection des contenus culturels 
protégés par le droit d’auteur sur internet 

Le droit sur les évènements sportifs est un droit de propriété incorporelle sui generis, dont les 
principes et les questions qu'il pose face à la piraterie sur internet sont pour le moins similaires aux 
problématiques rencontrées en matière de violation du droit d'auteur à savoir : 

- assécher les revenus des sites et services proposant des accès IPTV illicites ;   
- faciliter la saisine du juge ou d’une autorité publique pour obtenir des injonctions de blocage 

auprès des FAI et des moteurs ;  
- adapter les procédures contentieuses ou administratives pour permettre des cas de « live 

blocking » ponctuels et ciblés ;  
- pallier la réapparition de nouvelles atteintes (services de de contournement ou sites miroirs). 

 
Il peut d’ailleurs s’agir d’un même site ou service qui propose de manière illégale à la fois l’accès à 
des chaines cryptées sportives et à des chaines de cinéma payantes proposant des films ou des séries 
en exclusivité.  
 
Force est de constater que ces deux causes pourraient se servir mutuellement pour faire avancer la 
lutte contre la piraterie sur internet.  
 
Par ailleurs, l’idée d’unifier la lutte contre le piratage en live streaming de contenus culturels ou 
sportifs sous l’égide d’une même politique publique, voire d’une même autorité publique, soulèvent 
- outre des questions juridiques pour harmoniser les voies de droit applicables au titre de ces deux 
législations en droit d’auteur et droit du sport - un enjeu institutionnel de coopération entre les 
ministères des sports et de la culture. 

 


